
Quels sont les KPI RH les plus utilisés au Luxembourg pour
suivre les effectifs ?

Réponse courte

Les KPI RH les plus utilisés au Luxembourg pour suivre les effectifs sont : l’effectif total (nombre de salariés inscrits

au registre du personnel, ventilé par type de contrat), l’effectif moyen annuel (moyenne des effectifs mensuels sur

l’année), le taux de rotation du personnel (rapport entre les départs et l’effectif moyen), le taux d’absentéisme

(jours d’absence rapportés aux jours ouvrés), le taux d’entrée (recrutements rapportés à l’effectif moyen), la

répartition par catégorie professionnelle (ventilation selon poste, ancienneté, sexe, âge) et le taux de recours

aux contrats temporaires (proportion de CDD ou intérimaires).

Ces indicateurs sont extraits de systèmes de gestion RH fiables, actualisés régulièrement, et doivent être

documentés pour garantir la traçabilité et la conformité des données avec le droit du travail luxembourgeois. Ils

servent à piloter la masse salariale, à assurer la conformité légale et à soutenir la prise de décisions stratégiques en

ressources humaines.

Définition

Les indicateurs clés de performance RH (KPI RH) relatifs au suivi des effectifs sont des mesures quantitatives et

qualitatives permettant d’analyser la composition, l’évolution et la gestion du personnel salarié dans une

entreprise luxembourgeoise. Ils servent à piloter la masse salariale, à assurer la conformité aux obligations

légales et à soutenir la prise de décisions stratégiques en ressources humaines.

Ces indicateurs facilitent également le respect des obligations de transparence, d’égalité de traitement et de

traçabilité des données relatives au personnel, conformément au cadre légal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’utilisation des KPI RH pour le suivi des effectifs doit respecter les obligations du Code du travail luxembourgeois,

notamment la tenue du registre du personnel, la déclaration des effectifs à l’Inspection du travail et des mines ( ITM),

ainsi que la transmission des données au Centre commun de la sécurité sociale et à l’Administration des

contributions directes.

Les entreprises sont tenues de garantir la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel,

conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 et au RGPD. L’accès aux données nominatives doit être limité aux

personnes habilitées, et toute utilisation des indicateurs doit s’inscrire dans un cadre d’encadrement humain et de

respect de l’égalité de traitement entre salariés.
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Modalités pratiques

Les KPI RH les plus couramment utilisés au Luxembourg pour le suivi des effectifs sont :

Effectif total : Nombre de salariés inscrits au registre du personnel à une date donnée, ventilé par type de

contrat (CDI, CDD, apprentissage).

Effectif moyen annuel : Calculé en additionnant les effectifs mensuels et en divisant par douze, cet indicateur

est requis pour déterminer l’application de certains seuils légaux (ex. : représentation du personnel).

Taux de rotation du personnel : Rapport entre le nombre de départs (démissions, licenciements, fins de

contrat) et l’effectif moyen, exprimé en pourcentage.

Taux d’absentéisme : Nombre de jours d’absence (maladie, accident, congés non planifiés) rapporté au

nombre total de jours ouvrés.

Taux d’entrée : Nombre de recrutements rapporté à l’effectif moyen, utile pour mesurer la dynamique de

renouvellement du personnel.

Répartition par catégorie professionnelle : Ventilation des effectifs selon les catégories de poste,

l’ancienneté, le sexe ou l’âge, conformément aux obligations de reporting social.

Taux de recours aux contrats temporaires : Proportion de salariés sous contrat à durée déterminée ou

intérimaire par rapport à l’effectif total.

Ces indicateurs doivent être extraits de systèmes de gestion des ressources humaines (SIRH) fiables, actualisés

régulièrement, et documentés pour garantir la traçabilité et la conformité des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de standardiser la définition des indicateurs au sein de l’entreprise afin d’assurer la cohérence des

analyses dans le temps et entre entités. Les KPI doivent être alignés sur les exigences légales luxembourgeoises,

notamment pour le calcul de l’effectif moyen annuel, qui conditionne l’application de certaines obligations (élections

de délégation du personnel, sécurité et santé au travail).

L’utilisation d’outils informatisés permet d’automatiser la collecte et la mise à jour des données, tout en assurant la

traçabilité des modifications. Il convient de limiter l’accès aux indicateurs contenant des données nominatives aux

seules personnes habilitées, conformément à la réglementation sur la protection des données. Un encadrement

humain doit être prévu pour toute utilisation automatisée ou algorithmique des KPI RH.

Cadre juridique

Les obligations et pratiques relatives au suivi des effectifs et à la production d’indicateurs RH reposent sur les textes

suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.140-1 à L.140-5 : Tenue du registre du personnel

Articles L.414-1 à L.414-15 : Représentation du personnel et seuils d’effectif

Articles L.211-1 et suivants : Contrats de travail et égalité de traitement

Articles L.312-1 et suivants : Santé et sécurité au travail

Loi modifiée du 1er août 2018 : Protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Protection des données à caractère personnel

Obligations déclaratives : Déclarations à l’ITM, au Centre commun de la sécurité sociale et à l’Administration

des contributions directes concernant les effectifs et mouvements de personnel

La fiabilité des KPI RH dépend de la qualité des données saisies et de la rigueur dans la mise à jour du registre du personnel. Toute

erreur ou omission dans le calcul des effectifs peut entraîner des sanctions administratives, notamment en cas de non-respect des

obligations liées aux seuils d’effectif ou à la représentation du personnel. Il est conseillé de procéder à des audits réguliers des

processus de collecte et de traitement des données RH, et de documenter toute modification ou extraction d’indicateurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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